
AGIR POUR LES PERSONNES LES PLUS VULNéRABLES
Tous les jours, la Croix-Rouge lutte contre la vulnérabilité, dans l’urgence et la prévoyance, en Belgique et dans le monde. 
Acteur humanitaire sur le parcours migratoire, la Croix-Rouge de Belgique est mandatée par les pouvoirs publics pour 
accueillir des demandeurs d’asile depuis 1989. 

ENCOURAGER UNE CULTURE DU VIVRE-ENSEMBLE
Forte de son expertise dans le domaine de l’asile et des migrations, la Croix-Rouge a développé tout un panel d’outils 
pédagogiques sur ces thématiques, encourageant une culture d’ouverture.

RéPONDRE à VOS QUESTIONS
Nos supports d’information, synthétiques et visuels, fournissent les informations-clés pour mieux comprendre les enjeux 
liés aux mouvements de population et au droit d'asile.

SOUTENIR VOS DéMARCHES D’éDUCATION à LA CITOYENNETé MONDIALE
Nos outils pédagogiques, aux angles d’approche complémentaires, peuvent être utilisés dans un contexte scolaire ou 
d’éducation non formelle, avec des enfants, des adolescents ou des adultes. Découvrez des activités interactives et 
ludiques qui permettent de faire émerger les représentations, de faire évoluer celles-ci grâce à la réflexion collective et 
l’apport d’informations, et de suggérer des pistes pour passer à l’action !

En savoir davantage sur nos actions?
 https://accueil-migration.croix-rouge.be

Commander des outils pédagogiques?
 sensibilisation.migration@croix-rouge.be  
Outils gratuits, versions électroniques, ou frais de port à votre charge.
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Département Accueil des Demandeurs d’Asile 
Service Sensibilisation
  Avenue Georges Truffaut, 47 

B-4020 Liège

  04 345 71 30 | 084 36 00 82

CATALOGUE  
D’OUTILS PéDAGOGIQUES
ABORDEZ LA THÉMATIQUE  
ASILE ET MIGRATION AVEC  
DES ACTIVITÉS INTERACTIVES  
ET LUDIQUES 

  De 8 à 99 ans



La protectionsubsidiaire
Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était 
renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves, telles que la peine de mort, la torture ou des traitements inhumains ou dé-
gradants, ou encore des menaces graves en raison d’une violence aveugle en cas de 
conflit armé.

© ICRC/ M. Mabeck

© ICRC/ UG

© ICRC/ B. Heger

Persécuté du fait de sa race« Personne ne choisit son ethnie et pourtant j’en suis victime. Depuis le génocide en 1994, où toute ma famille a été tuée, j’ai survécu seul et ai dû quitter le Rwanda car aujourd’hui encore, si je reste, je risque ma vie… »

S.D. - Rwanda
Persécuté du fait de sa religion« D’où je viens, en Érythrée, des milliers de per-sonnes sont détenues en secret pour une durée indéterminée, sans inculpation ni procès… comme moi, simplement pour avoir pratiqué ma foi reli-gieuse alors que mon Église est interdite… »

P.R. - ErythréePersécuté du fait de sa    nationalité« Le pouvoir en place a signé un accord disant qu’il fallait être ivoirien d’origine, né de père et de mère, eux-mêmes ivoiriens d’origine depuis quatre géné-rations, pour être considéré comme digne d’accéder au pouvoir… Dès cet instant, j’ai arrêté de savoir qui j’étais et je suis parti… »
M.M. - Côte d'Ivoire

Persécuté du fait de songroupe social« Je suis homosexuel. Quand je vivais toujours au Nigéria, j’avais un compagnon. Un voisin nous a "dé-noncés"... Mon compagnon a pu s’enfuir mais moi, ils m’ont attrapé. On m’a attaché à un poteau sur la place du village et fait subir divers sévices… » 
M.B. - Nigéria 

Persécuté du fait de sesopinions politiques« En 1973, le général Pinochet a pris le pouvoir au Chili. Pour échapper à la torture et à la mort, nous avons dû nous réfugier dans d’autres pays, notam-ment en Europe… »

J.C. - Chili

© ICRC/B. Heger

CONVENTION

DE GENEVE

Ce que dit la

 Est reconnue réfugiée une personne qui craint, avec raison*, d’être persécutée du fait de :• sa race 
• sa religion 
• sa nationalité 
• ses opinions politiques • ou son appartenance à un certain groupe socialet qui, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de son pays.* Qu'entend-on par "avec raison" ?La crainte doit être fondée sur des critères objectifs et non subjectifs, et, idéalement, la personne 

qui demande ce statut doit apporter des preuves pour appuyer ses déclarations. En Belgique, il 

appartient au Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) de vérifier les données 

avancées par le demandeur d’asile.

La Convention de Genève, un texte rédigé après la Deuxième Guerre mondiale.Suite aux atrocités commises pendant la Seconde Guerre mondiale, l’Assemblée 

générale des Nations Unies se réunit le 28 juillet 1951 pour signer la Convention 

relative au statut des réfugiés et des apatrides. Elle permet aux réfugiés euro-

péens d’accéder à un statut de protection reconnu internationalement. Les Etats 

signataires ont le devoir d’accorder le statut de réfugié aux personnes qui peuvent 

prouver qu’elles sont persécutées ou risquent de l'être dans leur pays d'origine. Le 

Haut-Commissariat aux Réfugiés des Nations-Unies est chargé de veiller à ce que 

cette Convention soit bien appliquée. 

Demander l’asileUn droit fondamental

Avec le soutien de Fedasil
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La migrationdans le mondeLoin des idées reçues
LA MIGRATION, UN PHÉNOMÈNE QUI A TOUJOURS EXISTÉ

DES MIGRATIONS FORCÉES QUI S’INTENSIFIENT

Les raisons : 
De tous temps, l’homme s’est déplacé, que ce soit pour fuir l’insécurité, trouver une vie meilleure ou simplement découvrir le monde. Aujourd’hui encore, les raisons de migrer sont multiples et peuvent se combiner en fonction de chaque situation person-nelle. Ce phénomène doit donc être appréhendé dans toute sa complexité : peu importe la raison qui pousse chaque personne à migrer, quitter son pays est rarement une décision facile à prendre…Les atteintes aux droits de l’homme et les persécutionsLe non-respect des droits essentiels proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée en 1948 par les Nations-Unies. La recherche d’un mieux-vivre   au niveau économiqueL’aspiration à fuir la pauvreté et la misère, ou à amélio-rer ses conditions de vie, généralement par le travail. Les inégalités d’accès à l’éducation et aux soins de santéLe manque d’infrastructures d’éducation et de santé, ou la faible qualité de celles-ci, peuvent pousser des personnes à quitter leur lieu de vie. Ces deux théma-tiques font partie des priorités des 17 Objectifs pour le Développement identifiés par les Nations-Unies pour la période 2016-2030. Les catastrophes naturelles ou les   changements climatiques Les inondations, cyclones, tornades, ouragans, trem-blements de terre, sécheresses, etc.Les conflits armésLe droit international humanitaire distingue deux types de conflits armés (les conflits armés non in-ternationaux et les conflits armés internationaux). Il constitue un ensemble de règles visant à limiter les effets de la guerre, notamment en protégeant les personnes qui ne participent pas ou plus aux hostilités et en restreignant les moyens utilisés pour les combats. 

Les raisons individuelles et familialesLe goût du voyage, de la rencontre, de la découverte, le regroupement familial, l’amour, etc.

© Norwegian Red Cross /O. Saltbones

© ICRC/ T. Gassmann

 Still Wanderer

 Pixabay

1. Le peuplement par dispersion 2 millions d’années avant notre ère

Le peuplement de la terre est le résultat d’un long processus qui débute 
à la Préhistoire, il y a 2 millions d’années, lorsque nos ancêtres migrent 
pour la première fois.

Source : Exposition Homo Migratus (Musée de la vie wallonne, Liège, 2016)

4. L’expansion coloniale
 XIXe siècle

Près de 50 millions d’Européens quittent le Vieux Continent, principa-
lement pour des raisons économiques.

Source : 
UNHCR, Global Trends, 2015.

En 2015, 
chaque minute dans le monde, 24 personnes 

ont été forcées de quitter leur lieu de vie.

2. Le monde romain : expansion et mobilité IIe s. av. J.-C. - IIIe s. ap. J.-C.

L’homme se déplace constamment pour commercer, cultiver, exploiter 
de nouvelles richesses ou agrandir, souvent au prix de conflits armés, 
un territoire. 

3. Le développement économique et l’évangélisation XVIe s. - XVIIIe s.

A la fin du Moyen-Âge, des explorateurs européens cherchant de nouvelles 
voies vers l’Asie découvrent un nouveau continent inconnu : l’Amérique.

Quel pourcentage de la population mondiale ?La part de la population mondiale se trouvant hors de son pays natal (migrants inter-
nationaux) est relativement stable depuis plusieurs années et tourne autour des 3%. 

(source : OIM, référence pour mises à jour).Au niveau mondial, les flux de migrants internationaux se répartissent de la façon  
suivante : 38% partent d’un pays dit « du Sud » pour un autre pays en voie de dévelop-
pement, 34% quittent un pays « du Sud » pour un pays « du Nord ». Les mouvements 
entre pays développés représentent 22% du total, et seulement 6% des migrants 
quittent un pays développé pour un pays en voie de développement. (source : ONU, 2015)

Migrations forcéesEn 2015, on comptait 40,8 millions de personnes forcées de se déplacer à l’intérieur 
de leur pays d’origine (déplacés internes) et 21,3 millions à l’extérieur de ce pays 
(réfugiés). 86% de ces derniers vivaient dans un pays en voie de développement. Il 
faut ajouter à ces chiffres 3,2 millions de demandeurs d’asile. Toujours en 2015, le pays qui accueillait le plus de réfugiés était la Turquie (un peu plus 

de 2,5 millions de personnes), suivie par le Pakistan et le Liban.    

(source : UNHCR, référence pour mises à jour)
Avec le soutien de Fedasil
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SCIENCES HUMAINES

GÉOGRAPHIE

DROITS

ARTS PLASTIQUES/
EXPRESSION

ÉDUCATION  
AUX MÉDIAS

Je cherche un outil pédagogique pour...
Le DVD « Le carnet de Chico »

8-12 ans

Un film d’animation (10 min), un making-of (10 min) et des fiches pédagogiques
>  Ce dessin animé réalisé par des enfants raconte le parcours de Chico et de sa 

famille, les raisons de leur exil et leur accueil le temps de la procédure d’asile. Le film 
et le making of permettent de découvrir ce parcours à travers le regard des enfants, 
leurs interrogations et opinions sur les réalités de l’exil et la richesse des différences. 
Les fiches pédagogiques proposent une série d’activités ludiques pour aborder ces 
thématiques.

Les BD « Chemins d’exil » et « Hors-Jeu »

10-18 ans et 14-18 ans

Deux bandes dessinées et un dossier pédagogique
>  « Chemins d’exil » (tome 1) aborde l’histoire de trois adolescents dont la famille  

a demandé l’asile en Belgique et qui vivent dans un centre d’accueil. Dans  
« Hors-Jeu » (tome 2), les adolescents ont grandi, et expérimentent les difficultés 
de « l’après » centre d’accueil.  
Le dossier pédagogique qui accompagne ces deux bandes dessinées propose  
des contenus thématiques et des activités permettant d’aborder entre autres:  
les parcours migratoires, les préjugés, l’asile, l’accueil des demandeurs d’asile,  
le vivre-ensemble, les droits des personnes étrangères.

L’album « Je n’ai jamais imaginé être un réfugié »

14 ans et plus

Un album illustré et un dossier pédagogique
>  Cet album invite le lecteur à se plonger dans le parcours de Moussa, Bachar, 

Jamal et les autres venus des 4 coins du monde, qui, au travers d’ateliers 
d’écriture, ont partagé leurs vécus et leurs émotions avec des étudiants de 
l’Académie royale des Beaux-Arts de Liège. Ces récits, superbement illustrés par 
les étudiants, rappellent qu’être demandeur d’asile n’est pas une identité en soi, 
mais plutôt une situation qui pourrait concerner chacun d’entre nous.  
Le dossier pédagogique qui accompagne l’album contient des pistes d’activités 
autour de deux angles d’approche : les témoignages de parcours migratoires et 
l’éducation aux médias.

La vidéo « La Croix-Rouge de Belgique explique la procédure d’asile »

14 ans et plus

Un film d’animation (4 min) et un support pédagogique
>  Une vidéo qui explique de façon synthétique la procédure d’asile en Belgique et le 

rôle de la Croix-Rouge en tant qu’opérateur d’accueil des demandeurs d’asile.  
Le support pédagogique qui l’accompagne permet d’approfondir ces questions.

La vidéo de réalité virtuelle « Enfance en exil »

10 ans et plus

Un film d’animation à 360° (4 min) et un site internet : www.enfance-en-exil.be 
>  Une vidéo qui plonge les spectateurs au coeur du parcours d’Aïcha, Gozal et Yalda. 

Arrivées en Belgique pour demander l’asile, elles nous font vivre leur histoire, celle 
de milliers d’enfants partis sur les routes en quête d’un avenir meilleur. Le visionnage 
du film nécessite idéalement l'utilisation d'un smartphone et d'un casque de réalité 
virtuelle. Ce dernier peut être emprunté auprès de www.annoncerlacouleur.be. 

 

Le documentaire « Je n'aime plus la mer. Les enfants de l'exil»

10 ans et plus

Un documentaire (52 min) et un dossier pédagogique 
Plus d’informations et des bonus vidéo sur le site internet : www.jenaimepluslamer.com 
>  Ce documentaire, qui aborde subtilement l’exil à travers le regard des enfants, a été 

réalisé au centre d’accueil de Natoye. Arrivés en Belgique pour demander l’asile, ils 
nous font vivre leur histoire et partagent leurs espoirs pour le monde de demain.  
Le dossier pédagogique propose des activités à réaliser avant et après le visionnage  
du film, notamment sur la question des droits de l'enfant, ainsi qu'un carnet de route  
à compléter. 

Angles d’approche
Le Carnet de Chico + 8 ans

Chemins d’exil + 10 ans
En priorité les activités 1 et 4 du dossier pédagogique

Enfance en exil + 10 ans

Je n'aime plus la mer. Les enfants de l'exil + 10 ans

Chemins d’exil + 14 ans
En priorité les activités 1 à 3 du dossier pédagogique

Hors Jeu + 16 ans
En priorité les activités 2, 3, 5 et 6 du dossier pédagogique

+ 14 ans  
Parcours 1, activités 2, 3 et 4

+ 14 ans 
Parcours 1, activité 1  

+ 16 ans 
Parcours 2, activités 1 et 4

+ 16 ans 
Parcours 2

Je n'aime plus la mer. Les enfants de l'exil + 14 ans

Enfance en exil + 14 ans

Chemins d’exil et Hors-Jeu + 16 ans
En priorité les activités 2, 3, 5 et 6 du dossier pédagogique

La Croix-Rouge explique la procédure d’asile + 14 ans

+ 14 ans 
Parcours 1, activités 2 et 4

+ 16 ans 
Parcours 2, activités 1 et 4

 + 16 ans 
Parcours 2

Je n'aime plus la mer. Les enfants de l'exil + 14 ans

Enfance en exil + 14 ans

DES 
ENFANTS 

DES 
ADOLESCENTS

DES  
(JEUNES) 
ADULTES

Je n’ai jamais imaginé être un réfugié 

Je n’ai jamais imaginé être un réfugié 

Enfance
en exil

quand partir est la seule solution. L’exil raconté par les enfants.

AVEC LE SOUTIEN DE :

Vous avez dans les mains un outil pédagogique créé par  
le Département Accueil des Demandeurs d'Asile de la

Je n’ai jamais  imaginé être  un réfugié
PISTES D’EXPLOITATION PÉDAGOGIQUE
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AVEC LE SOUTIEN DE

Acteur humanitaire sur le parcours migratoire, la Croix-Rouge de Belgique est mandatée par 

les pouvoirs publics pour prendre part à l’accueil des demandeurs d’asile depuis 1989. Elle 

accompagne des femmes, des hommes et des enfants durant cette étape de leur vie, dans le 

respect des Principes du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
Fortes de ces Principes qui nous animent, nos actions humanitaires visent la satisfaction des 

besoins de base, mais aussi le mieux-être et le renforcement des capacités des personnes, 

notamment à travers un accompagnement individualisé. Le Service Sensibilisation du Département Accueil des Demandeurs d’Asile vise, au travers de 

ses supports pédagogiques et de ses actions de sensibilisation, une meilleure compréhension 

de la situation des personnes en demande d’asile. Il encourage une culture d’ouverture et du 

vivre-ensemble en favorisant les rencontres entre les personnes accueillies dans les centres 

Croix-Rouge et le public extérieur.

NOS AUTRES OUTILS PEDAGOGIQUES ASILE ET MIGRATION Chemins d’exil et Hors-Jeu
 Création d’un centre d’accueil
 La Croix-Rouge explique la procédure d’asile Enfance en exil - www.enfance-en-exil.bePour plus d’informations sur ces outils : www.accueil-migration.croix-rouge.be

Pour les commander : sensibilisation.migration@croix-rouge.be
CROIX-ROUGE DE BELGIQUEDépartement Accueil des Demandeurs d’Asile Service Sensibilisation
  Avenue Georges Truffaut, 47 B-4020 Liège
  04 345 71 30 | 084 36 00 82
  sensibilisation.migration@croix-rouge.be   www.accueil-migration.croix-rouge.be
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  2 parcours thématiques (témoignages et médias)  |    14 ans et + | 16 ans et +

9 782930 434094

Chico et Moclou construisent un bateau afin d’accompagner un animal marin lors de 

son dernier voyage. Un jour, Chico disparait mystérieusement. Inquiet, Moclou part à 

sa recherche. Son enquête le mène jusqu’au centre d’accueil pour demandeurs d’asile 

où Chico et sa famille séjournaient, puis jusqu’à un centre fermé.

Depuis 1989, la Croix-Rouge de Belgique est mandatée par l’Etat fédéral pour prendre 

part à l’accueil des candidats réfugiés. Cet accueil est proposé au sein de centres  

collectifs, répartis en divers endroits de la région bruxelloise et de Wallonie. 

Fondé en 1979 sous le nom de Caméra Enfants Admis, Caméra-etc réalise des films 

d’animation avec des enfants, des jeunes et des adultes. Abordant des thématiques 

d’actualité (interculturalité, mobilité, santé, environnement, etc.) ses productions 

servent d’outils de sensibilisation auprès d’un public large et varié. Nombre d’entre 

elles ont acquis une visibilité internationale grâce aux sélections dans les festivals et 

aux diffusions télévisées.

Avenue Georges Truffaut 47 – 4020 LiègeT : 084 36 00 82
www.croix-rouge.be   service.ada@croix-rouge.be

Graphisme : Martin Pierlot 

  20' ou 40'   |     14 ans et +

Vous avez dans les mains un support pédagogique créé  

par le Département Accueil des Demandeurs d'Asile de la

La Croix-Rouge  

explique la procédure 

d’asile en Belgique

GUIDE D’UTILISATION

La Croix-Rouge 
explique la procédure 

d’asile en Belgique

VIDÉO D’ANIMATION  |  � 4’

La Croix-Rouge 
explique la procédure 
d’asile en Belgique

VIDÉO D’ANIMATION  |  � 4’

CROIX-ROUGE DE BELGIQUE
Département Accueil des Demandeurs d’Asile
Service Sensibilisati on
�  Avenue Georges Truff aut, 47

B-4020 Liège
�  04 345 71 30 | 084 36 00 82
�  sensibilisati on.migrati on@croix-rouge.be 
�  www.accueil-migrati on.croix-rouge.be

Ce DVD est accompagné d’un support 
d’animati on et d’un guide d’uti lisati on

AVEC LE SOUTIEN DE

© 2017 - Éditeur responsable : Pierre Hublet - Rue de Stalle 96 - 1180 Bruxelles

Vous avez dans les mains un support pédagogique créé 
par le Département Accueil des Demandeurs d'Asile de la

8-13 ANS

14-18 ANS

+18 ANS

supports d’information
Téléchargeables sur notre site internet:  
https://enseignement.croix-rouge.be/outils-pedagogiques

La brochure  
« À la rencontre de l’autre »

14 ans et plus

Mini-guide pour mieux comprendre l’asile et la 
migration
>  Une brochure qui aborde des préjugés courants, 

et permet de mieux comprendre les flux 
migratoires, la procédure d’asile et la situation 
des personnes migrantes. 

>  16 pages, format A6.

Le kit d’information  
« Accueil, asile et migration »

16 ans et plus

Six panneaux thématiques 
>  Un kit présentant l’asile et la migration  

dans le monde et en Belgique, ainsi que 
la Croix-Rouge et son rôle d’opérateur 
d’accueil des demandeurs d’asile. 

>  Imprimable en format A4 ou A3.

« L’ennemi, notre véritable ennemi, ce n’est pas  

la nation voisine, c’est la faim, le froid, la misère,  

l’ignorance, la routine, la superstition, les préjugés. » 

Henry Dunant, fondateur du Mouvement Croix-Rouge,  

Prix Nobel de la Paix 1901

Ce petit guide est aussi « un migrant » : il voyage de sensibilisations en poches, 

 
 

de poches en tables.   
Évitez de le jeter sur la voie publique ou à la poubelle afin qu’il poursuive son chemin.

 
Aucun homme n’est illégal, mais une personne étrangère peut 
se trouver                     dans une situation administrative irrégulière.  

 
 

  

  
  

 

  

 
  

 

 

Vous avez des questions ?Nos équipes se tiennent à votre disposition pour y répondre.  
N’hésitez pas à les contacter !  Croix-Rouge de Belgique  Département Accueil des demandeurs d’asileAvenue Georges Truffaut, 47 – 4020 Liège – 04 345 71 30

sensibilisation.migration@croix-rouge.be – www.croix-rouge.be 
ou sur https://accueil-migration.croix-rouge.be/ 
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Les missions de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

  QUIZ 2 

  

A. 1943
B. 1991
C. 2015

ZOOM SUR ...

LA DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE L’HOMME
Article 13  

Article 14  

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 
résidence à l’intérieur d’un Etat. 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays.

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris  
le sien, et de revenir dans son pays.

 

, se trouve hors du pays 

d’être persécutée du fait de 

LA CONVENTION DE GENÈVE DE 1951

Article 1.A.2. 
Est reconnue réfugiée, toute personne qui, craignant avec raison sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social ou de ses opinions politiques dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, 
ne veut se réclamer de la protection de ce pays. 

QUI EST QUI ? 

 

 

 
  

 

 

ASILE ET MIGRATION… 
« Ils viennent tous en Belgique »

  QUIZ 1 
En ce moment, combien de citoyens belges résident à l’étranger ? 

A. Entre 200.000 et 300.000 B. Entre 500.000 et 600.000 C. Entre 800.000 et 900.000 

Réponse B. 530.054 Belges résidaient à l’étranger en juin 2016. Une augmentation de 

30 % en 10 ans. Top 3 des pays qui accueillaient le plus de Belges : France, Pays-Bas 

et Italie. Source: Organisation Internationale pour les Migrations

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge  
intervient partout dans le monde pour soulager la souffrance. La 
Croix-Rouge vient en aide aux plus vulnérables, notamment les  popula-
tions qui sont dans l’obligation de fuir leur région.
Dans notre pays, la Croix-Rouge de Belgique est également présente et 
active à l’égard des migrants. En tant qu’auxiliaire des pouvoirs  
publics, la Croix-Rouge de Belgique est sollicitée depuis 1989 par l’Etat 
fédéral pour prendre part à l’accueil des demandeurs d’asile. Par ailleurs, dans ses actions de proximité, la Croix-Rouge veille à 

donner une réponse la plus appropriée possible aux besoins des 
migrants vulnérables quel que soit leur statut administratif.

En quelle année la Fédération Internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a-t-elle lancé la campagne « Protéger l’humanité. Stopper l’indiffé- rence » pour soutenir les populations en mouvement?

Réponse C. Cette initiative, lancée dans un moment de crise de l'asile et de l'accueil, vise à 
promouvoir solidarité et empathie en faveur de ces personnes vulnérables dans les pays 
d’origine, de transit et de destination, et à garantir leur protection en toutes circonstances. 

Plus d’informations sur www.croix-rouge.be ou sur https://accueil-migration.croix-rouge.be/  
Demandeur d’asile : « personne qui a quitté son pays et demande une 
protection dans un autre pays. Afin de déterminer si la personne a vraiment 
des raisons de craindre d’être persécutée dans son pays, sa demande est 
examinée au Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA). 
A l’issue de l’instruction de son dossier, elle peut se voir octroyer un statut 
de réfugié, un statut de protection subsidiaire ou être déboutée de sa 
demande (= sa demande est refusée). »

Migrant: « personne qui quitte son pays d’origine pour s’installer durable-
ment dans un pays dont elle n’a pas la nationalité. Si le terme « immigré » 
s’utilise du point de vue du pays d’accueil et le terme « émigré » de celui du 
pays d’origine, ce vocable prend en compte l’ensemble du processus 
migratoire. »

Réfugié: « personne à qui la Belgique accorde une protection, en raison 
des risques de persécution qu’elle encourt dans son pays d’origine, du fait 
de son appartenance à un groupe ethnique ou social, de sa religion, de sa 
nationalité ou de ses opinions politiques (Convention de Genève). » 
Dans un premier temps, le statut de réfugié est octroyé pour une période 
de 5 ans.

Sans-papiers: «personne étrangère qui réside dans un pays sans  
disposer d’un titre légal de séjour, de papiers l’autorisant à vivre en 
Belgique. Cela ne signifie pas qu’elle soit dépourvue de papiers d’identi-
té (carte d’identité ou passeport du pays d’origine par exemple). Elle 
n’est pas forcément arrivée clandestinement en Belgique : elle peut 
avoir été autorisée à entrer sur le territoire, mais ne pas avoir obtenu 
l’autorisation d’y rester.»

Utiliser des termes justes permet d’éviter tout malentendu et 
préjugé à l’encontre des individus concernés.

Contrairement à une opinion largement répandue, la migration 
n’est pas simplement un phénomène Sud-Nord. 
Seulement un tiers des migrants dans le monde quittent un 
pays en développement pour se rendre dans un pays développé. Ce type de déplacement coute cher et nécessite généralement 

l’appui de relations ou de réseaux.

Les Principes de la Croix-Rouge au coeur de notre philosophie d’accueil 
La Croix-Rouge prône le respect de la personne et la reconnaissance de ses talents et de son rôle d’ac-teur dans la société. Dans ce lieu de vie collective qu’est un centre d’accueil, chacun reste respon-sable de sa procédure ainsi que de ses choix et chemins de vie.

Depuis 2011, des Espaces Formation ont été créés. Ils offrent aux participants demandeurs d’asile des centres un espace de réflexion collective et person-nelle centrée sur leurs valeurs et leur cheminement de vie. A travers différents modules de formation, ils abordent entre autres les thématiques suivantes : orientation socio-professionnelle, découverte de la Belgique, vivre-ensemble, soins de santé, gestion d’un budget, etc.
Des activités culturelles, sportives, des cours de langue et d’informatique sont aussi proposés dans les centres Croix-Rouge. Ces activités sont réguliè-rement prises en charge par des volontaires.Notre philosophie d’accueil dépasse largement le cadre matériel de celui-ci. L’accompagnement ré-alisé dans nos centres est le coeur de notre mis-sion. Le Département Accueil des demandeurs d’asile renforce sans cesse ses actions en faveur de groupes spécifiques plus vulnérables (enfants, femmes, MENAs, victimes de torture…). Depuis 2015, un accompagnement individuel est organisé pour tous les demandeurs d’asile résidant dans les centres Croix-Rouge. Il se décline en quatre axes : se poser et se sécuriser, s’informer et se former, se créer un réseau et se projeter. Cette manière de tra-vailler permet plus d’humanité et de reconnaissance de chacun, dans ses forces et ses vulnérabilités, ses besoins et ses projets.

Les centres d’accueilde la Croix-RougeDepuis 1989, la Croix-Rouge de Belgique est mandatée par l’Etat fédéral
pour prendre part à l’accueil des demandeurs d’asile. Chaque centre d’accueil est tenu de fournir un certain nombre de services, 

prévus par la Loi Accueil de 2007.Le logement et la nourriture • Un colis de base pour l’hygiène • 
Un suivi social pour la procédure d’asile • Un suivi médical • 

La scolarisation obligatoire des enfants mineurs • L’accès aux formations pour les adultes

Le système d’accueil en Belgique Avant 1989, les demandeurs d’asile bénéficiaient d’une aide financière du CPAS tout 
le long de leur procédure. Petit à petit, le gouvernement a décidé de la changer en 
une aide matérielle. La Croix-Rouge a été un des premiers organismes à accueillir les 
demandeurs d’asile dans des centres collectifs. Pour connaitre la situation mise à jour 
du système d’accueil en Belgique, vous pouvez consulter le site internet de Fedasil.

L’accueil des mineurs non accompagnés Un accueil spécifique et un accompagnement rapproché est prévu pour ce public. En 
2015, la Croix-Rouge, forte de son expertise dans ce domaine, ouvrait son premier 
centre d’accueil exclusivement réservé aux MENAs. Plusieurs autres centres de ce 
type ont ouvert leurs portes depuis pour répondre aux besoins du nombre croissant 
de MENAs arrivant dans notre pays.

attendre...
une réponse à la demande d’asile qui peut durer de longs mois

espérer...
une issue, une ouverture, un avenir

douter...
(sup)porter le stress de ne pas savoir ce que l’on va devenir

cohabiter...
vivre en communauté

L’accueil desdemandeurs d’asileUne mission humanitaire

Avec le soutien de Fedasil
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